
 Procès-verbal du Conseil de la Ville de Victoriaville 403 
 
 

Séance du 15 décembre 2025 

Le lundi 15 décembre 2025 
 
Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Victoriaville tenue au lieu 
ordinaire des séances, à l'hôtel de ville de Victoriaville, le lundi 15 décembre 2025, 
à 18 h. 
 
Sont présents : les conseillères Caroline Pilon, Mariska Labarre et Chantal Moreau 
et les conseillers Olivier Bergeron, Alexandre Côté, Jean-François Lépine, Yannick 
Fréchette, Christian Rayes et Daniel Comtois, sous la présidence du maire, 
M. Vincent Bourassa. 
 
Sont également présents : M. Yves Arcand, directeur général, Mme Rosane Roy, 
greffière et M. Raoul Pascal, directeur général adjoint 
 
 
681-12-25 
 
ADOPTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 2026 
 
Le maire, M. Vincent Bourassa, soumet à l'assemblée le budget pour l'année 
financière 2026. 
 
En préambule, le maire explique un certain nombre d'éléments qui ont eu un 
impact significatif sur la préparation du budget 2026 afin de permettre aux citoyens 
d'avoir une meilleure idée des enjeux budgétaires avec lesquels la Ville doit 
composer et il résume le budget 2026. 
 
Il procède à l'analyse du budget montrant des revenus de 125 129 300 $, des 
dépenses de 136 760 700 $ et des éléments de conciliation à des fins fiscales de 
11 631 400 $ équilibrant le budget pour l'année financière 2026. 
 
De plus, le conseil municipal décrète que le document explicatif du budget sera 
publié sur le site Internet de la Ville et dans un journal diffusé sur l'ensemble du 
territoire de la municipalité.  
 
Sur proposition du conseiller Olivier Bergeron, appuyée par la conseillère Caroline 
Pilon, il est résolu à l’unanimité que le budget de la Ville de Victoriaville pour 
l'année financière 2026 soit approuvé et adopté tel que préparé et soumis aux 
membres du conseil municipal. 
 
682-12-25 
 
PÉRIODE DES QUESTIONS 
 
Vient ensuite la période des questions prévue à l'article 322 de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
683-12-25 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 18 h 15, l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 
 
 ______________________________ 
 VINCENT BOURASSA 
  Maire 
 
 
 ______________________________ 
 ROSANE ROY 

 Greffière 


